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pear les Protocoles &=*Xe$ existants. Tous les Etats reprgsantg 1 la
eonfCrer.ce poIrr*nt Participer pleinement it cet exmn Lag Protocoles additionnels
sBront adOPt 48 àe la Mine Miêre que la présente Convention, y seront annexée et
entreront ln vigueur co>ntornme»nt aux dispositions des paragrahes 3 et k de
l'article 5 de la prisent* Convention.

c) Ladite conférence pourra examiner la question de savoir selil y a lieu de
pr6voir la convocation d'une nouvelle conférence à la desiaivie d'une Haute Partie
contractante au cas oÙ, après une période similaire à celle qui est visée à
l'alingot a) du paragraphe 3 du prisent article, aucune conférence n'a été convoquée
conformément aux alinSas a> du paragraphe 1 Ou a) du Paragraphe 2 du présent article.

Article 9

Dénonciation

1. Toute Haute Partie contractante peut dénoncer la présente Convention ou
l'un quelconque des Protocoles y annexée en notifiant sa décision au Dépositaire.

'l La dénonciation ainsi opérée ne prendra effet qu'une année aprêa la
réception par le D£IPOsit&ire de la notification de la dénonciation. Si, toutefois,a l'expiration de cette a=$*#, la Haute Partie contractante dènonçante e trouve
dans une situation visé* par l'article premier, elle demeure Iiie par les obligations
de la Convention et des Protocoles pertinents y annexée jusqu'à la fin du conflit
armé nu je l'occupation et, an tout cas, Jusqu'i l'achèvement dès opérations de
liUsrotion définitive, de rapatriement ou d'établissement des personnes protgé«¶e
par les rêgles du droit international, applicables en cas de conflit armé et, dans
le cas de tout Protocole anniexé ài la Pr(-Oente Convention contenant des dispositions
concernant 4es situations dans lesquelles des fonction# de mair.6ien de la paix,
d'observation ou des fonctions similaires sont exercies par des forces ou missions
des Lations Unies dans la région concerisée, jusqu'au term 'lesdites fonctions.

3. 'foute dénonciation de la prêsant* Convention s'appliquera égaleumt à
tous les Protocoles annexe dont la Hlaute Partie contractante d6nonqente a accepté
lu obligations.

Il. une dénonciation n'aura d'effets qu'a l'égard de la Haute Partie
contractante ddnonçante.

5. Uns dinosciation n'aura pas d'effet sur les obligations déjà contractdes
ift fait d'un conflit amé au titre de la prdsente Convention et des Protocole*
'y ennmis par la Bute Partie contractante dénonçante -pour toujt acte commis avent
tu ledite dimonoiation devienne effective.


